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R É P U B L I Q U E   F R A N Ç A I S E 
 

Liberté - Egalité - Fraternité 
 

---ooOoo--- 
 

 
ARRÊTÉ DU MAIRE 

 
 
 
 

RÉGLEMENTANT LA CIRCULATION ET LE STATIONNEMENT SUR  
 

LA COMMUNE DU CHÂTELET EN BRIE 

AM/RP-2007/244 

 Le Maire de la Commune du CHATELET EN BRIE, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Code de la Route ; 

Vu le Code Pénal ; 

Vu l'avis de Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie ; 

Vu l'avis de Monsieur l'Ingénieur des T.P.E., Subdivision de Nangis ; 

Vu l'avis du Chef de Police Municipale ; 

A R R Ê T E  

Article 1 : a) Dispositions générales : 
Les règles de circulation et de stationnement édictées au présent arrêté, s'appliquent 
à tous les usagers de la voie publique sur le territoire de la commune du 
CHÂTELET EN BRIE. 
 
b) Le présent arrêté s'articule comme suit : 
Article 2 : Limites d'agglomération, 
Article 3 : Limitation de vitesse, 
Article 4 : Zone 30, 
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Article 5 : Dépassements, 
Article 6 : Voies sens unique, 
Article 7 : Voies interdites à la circulation, 
Article 8 : Lieux interdits à la circulation, 
Article 9 : Interdiction de tourner à gauche ou à droite, 
Article 10 : Arrêts obligatoires, 
Article 11 : Feux tricolores, 
Article 12 : Stationnements réglementés, 
Article 13 : Stationnements particuliers, 
Article 14 : Stationnements interdits, 
Article 15 : Stationnement des cars, taxis, handicapés, 
Article 16 : Limitation de tonnage, 
Article 17 : Cédez le passage, 
Article 18 : Ralentisseurs,  
Article 19 : Passages piétons, 
Article 20 : Tourne à gauche. 

Article 2 : Limites d'agglomération : 
Elles sont fixées comme suit : 
RN 105 : PR 27.811 (côté Melun), PR 28.930 (côté Montereau), 
RD 47 : PR 17.345 (côté Blandy les Tours), PR 18.350 (côté Féricy), 
RD 116 : PR 1.536 (côté Fontaine le Port), 
RD 213 : PR 0.962 (côté Les Ecrennes). 

Article 3 : Limitation de vitesse : 

Dans l’agglomération du Châtelet en Brie, la vitesse des véhicules est limitée à 50 
km/h. Les hameaux de Traveteau et Saveteux, ainsi que la zone industrielle y sont 
également assujettis. 
La vitesse est limitée à 30 km/h dans les rues suivantes :  
· Chemin de Courbuisson entre le chemin de Fortoiseaux et l'allée des Pignons 

Blancs, 
· Ruelle des Roches, 
· Rue des Dames de Poissy, 
· Place de la Fontaine entre le N° 4 et le N° 6, 
L’ensemble des voies du Domaine du Château des Dames :  
· Avenue de la Reine Blanche, Avenue Anne de Bretagne, et les allées Ninon de 

Lenclos, Marion Delorme, Jeanne d’Albret, Marguerite de Navarre, Isabelle 
d’Este, Isabelle de Montolieu, Marquise de la Pournelle, Suzanne Valadon, 
Marie Dorval, Madame de Récamier, Vigée Lebrun, Madame de Pompadour, 
Diane de Poitiers, De la Champmeslé, Clotilde de Vaux, De la Belle Feronnière, 
De la Belle Cordière, Princesse de Clèves, Aurore Dupin , De la Comtesse 
d’Aulnoy, De la comtesse de Noailles, Aliénor d’Acquitaine, Agnès Sorel et 
Anne de Beaujeu, 

· Route de la Coudre, à hauteur du parc résidentiel de loisirs La Mussine, 
· Rue des Grands-Jardins, 
· Chemin des Grands-Bois, 
· Rue de la Loge aux Bergers, 
· Square de la Plaine, 
· Place de Croix Mortier. 
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Article 4 : Une "zone 30" est instaurée : 

· Route de Fontaine le Port du N° 2 au N°20, 
· Rue Louis Puissant, 
· Rue du Moulin, 
· Place de l'Hôtel de Ville, 
· Rue de Robillard, 
· Ruelle Montagne, 
· Rue de l'Église, 
· Allée des Sonnains, 
· Allée du Clos d'Audebert, 
· Allée des Près Gros, 
· Allée des Marnières, 
· Allée du Buisson Gelon, 
· Allée des Pignons Blancs, 
· Rue de la Loge aux Bergers, 
· Rue des Ormeaux, 
· Chemin des Courances. 

Article 5 : Dépassements : 
Tout dépassement est interdit dans toute l'agglomération et dans les hameaux. 
Cependant, est autorisé le dépassement d'engins dont la conduite n'est pas astreinte 
au permis de conduire. 

Article 6 : Voies à sens unique : 
Un sens unique de circulation est institué : 
· Rue Saint Augustin, 
· Rue du Château des Dames, de la rue de Rambouillot à l'embranchement de la 

rue Saint Augustin, 
· Rue de l'Église, 
· Rue des Grands Jardins, du N° 2 au N° 2 ter, 
· Rue du Plessier, de la rue du 26 août 1944 à la place du Plessier, 
· Ruelle des Roches, de la route de Féricy à la rue de Rambouillot, 
· Place du Puits de l'Échelle, de la rue Rambouillot à la rue du 26 août 1944, 
· Place de la Croix Mortier, 
· Rue du Square de la Plaine 
· Ruelle Duroux, 
· Rue Saint Hubert. 

Article 7 : Voies interdites à la circulation (sauf riverains, livraisons et véhicules de 
service) : 

· Impasse Marsault, 
· Passage des Marjolets, 
· Ruelle Saint Nicolas, 
· Place de l'Église, aux heures d'entrée et de sortie des classes, les jours d'école 

(de 08h45 à 09h15, de 11h45 à 13h45, et de 16h15 à 16h45). 
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Article 8 : Lieux interdits à la circulation( tous véhicules à moteurs) : 
· Parc Sainte Reine, 
· Parc du Château, 
· Lieu-dit La Peupleraie.  
 

Article 9 : Interdiction de tourner à droite et à gauche : 
Il est interdit de tourner à droite : 
· Rue du 26 août 1944, en direction de la rue des Grands Jardins, 
· Rue de Rambouillot, en direction de la ruelle des Roches, 
· Rue de Rambouillot, en direction de la rue Saint Augustin, 
· Rue du 26 août 1944, en direction de la place du Puits de l'Échelle. 
· Il est interdit de tourner à gauche : 
· Rue du 26 août 1944, en direction de la rue des Grands Jardins, 
· Rue du 26 août 1944, en direction de la rue du Général de Gaulle, 
· Rue de Rambouillot, en direction de la rue Saint Augustin, 
· Rue de Rambouillot, en direction de la ruelle des Roches, 
· Rue du 26 août 1944, en direction de la place du Puits de l'Échelle. 

Article 10 : Arrêts obligatoires : 
Un panneau "STOP"  du type AB 4 est implanté aux intersections suivantes : 
a) En agglomération : 

· Rue Saint Augustin, à son intersection avec la rue de Rambouillot (RD 116), 
· Chemin de la Bergerie, à son intersection avec l'allée des Pignons Blancs,  
· Rue du Château des Dames, à son intersection avec la rue du Général de Gaulle, 
· Rue des Champarts, à son intersection avec la RN 105, 
· Rue de Châtillon, à ses intersections avec les rues des Grands Jardins et de 

Robillard (RD 47), 
· Route de la Coudre, à son intersection avec la route de Fontaine le Port (RD 

116), 
· Chemin des Courances, à ses intersections avec la rue du Moulin (RD 213) et la 

route de Saveteux (RD 47), 
· Rue des Dames de Poissy, à son intersection avec la rue du 26 août 1944, 
· Chemin de la Ferlandière, à son intersection avec la route de Fontaine le Port 

(RD 116), 
· Rue aux Feurs, à son intersection avec la place de la Fontaine, 
· Rue des Grands Jardins, à son intersection avec la rue du 26 août 1944, 
· Rue des Liards, à ses intersections avec les rues de Robillard (RD 47) et Louis 

Puissant (RD 213), 
· Rue des Lilas, à son intersection avec la rue des Grands Jardins, 
· Rue des Grands Près, à son intersection avec la route de Fontaine le Port (RD 

116), 
· Rue du Hameau Briard, à son intersection avec la rue de Rambouillot (RD 116), 
· Rue de la Loge aux Bergers, à son intersection avec la rue des Lilas, 
· Impasse Marsault, à son intersection avec la rue du 26 août 1944, 
· Place du Puits de l'Échelle, à son intersection avec la rue du 26 août 1944, 
· Rue du Plessier, à son intersection avec la rue du Général de Gaulle, 
· Place de la Croix Mortier, à son intersection avec la route de Fontaine le Port 

(RD 116), 
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· Ruelle des Roches, à son intersection avec la rue de Rambouillot (RD 116), 
· Chemin des Villerons, à son intersection avec la RN 105, 
· Voie de desserte, centre intercommunal de loisirs, à son intersection avec la 

route de Saveteux (RD 47), 
· Allée du Clos d'Audebert, à son intersection avec la rue du Moulin, 
· Chemin de la mare aux Bergers, à son intersection avec la RN 105, 
 
b) Hors agglomération : 
· Chemin de la Fauconnière, à son intersection avec la RN 105, 
· Chemin de la Gatellerie, à son intersection avec la RN 105, 
 
c) Les hameaux : 
Le Traveteau :  
· Rue des Grandes Maisons, à son intersection avec la RD 213, 
· Rue des Grandes Maisons, à son intersection avec la rue de la Mare aux 

Champs, 
Saveteux :  
· Rue des Anglos, à son intersection avec la RD 47. 

Article 11 : Feux tricolores : 
La circulation est réglementée en permanence par des feux tricolores aux carrefours 
suivants : 
· Carrefour de la rue du 26 août 1944 avec les rues de Rambouillot et de l'Hôtel 

de Ville, 
· Carrefour de la rue du 26 août 1944 avec la rue du Général de Gaulle, 
· Carrefour de la rue du 26 août 1944 avec la rue de la Loge aux Bergers et l'allée 

de la Clairière, 
· Carrefour de la rue du 26 août 1944 avec la route de Féricy (RD 47). 

Article 12 : Stationnements réglementés : 

· Le stationnement des véhicules est interdit Place Robillard les jours de marché 
(le mardi et le samedi de 06h00 à 14h30), 

· Le stationnement est interdit pendant les périodes scolaires, aux heures d'entrée 
et de sortie d'école, au droit du N° 12 rue de l'Église et au droit du N° 7 rue de 
Robillard. Devant le collège Rosa Bonheur, au N° 2 route de Fontaine le Port 
(du lundi au vendredi de 08h00 à 09h00 et de 15h45 à 17h00 et le mercredi de 
12h00 à 13h00). 

· Une aire de livraisons est aménagée au droit du N° 2 rue de Rambouillot. 

· Le stationnement des caravanes et des camping-cars est interdit sur l’ensemble 
du territoire communal. Il est fait exception à cette règle pour les riverains qui 
pourront stationner ce type de véhicules, 48 heures maximum, à certaines 
périodes de l’année, (Ex : Départ en vacances). 

Il est créé une zone à stationnement limité dite « Zone Bleue » : 

· Place du Puits de l’échelle  

· Rue de Rambouillot du N°2 au N°6. 
Les automobilistes doivent apposés contre la face interne du pare-brise de leur 
véhicule, un disque de contrôle indiquant l’heure d’arrivée et l’heure de départ. 



 

a.m : 2007/244 
 
 
 

6

Il est interdit : 

· De faire figurer sur le disque, des indications d’horaires inexactes ; 

· De modifier les indications du disque sans que le véhicule ait été remis en 
circulation. 

· La durée du stationnement est limitée à 01h30, du lundi au samedi, de 09h00 à 
19h00. A l’heure du déjeuner cette durée est portée à 04h00, de 11h30 à 15h30. 
Les dimanches et jours fériés, le stationnement est libre. 

Article 13 : Stationnements particuliers : 
Il est formellement interdit de stationner les véhicules sur les espaces verts 
aménagés sur la commune. 
A l'exception des emplacements peints au sol, le stationnement est interdit : 

· Rue du Moulin, 
· Rue du Général de Gaulle, 
· Allée des Pignons Blancs, 
· Chemin des Grands Bois, 
· Rue du Château des Dames, 
· Rue de Châtillon, 
· Rue de Rambouillot du N° 1 au N° 11 et au droit des N° 12 et N° 14, 
· Rue du 26 Août 1944, 
· Rue des Lilas, côté pair, 
· Rue des Grands Jardins, côté impair, 
· Rue de la Loge aux Bergers, 
· Route de Fontaine le Port, 
· Allée du Clos d’Audebert, 
· Allée du Buisson Gelon, 
· Rue de Robillard 
· Rue des Ormeaux. 

Article 14 : Stationnements interdits : 
Le stationnement est interdit en permanence aux endroits suivants : 
· Rue de l'Église : du côté des numéros pairs depuis la rue du 26 août 1944 jusqu'à 

la rue de l'Hôtel de Ville, 
· Rue Saint Louis, 
· Rue Louis Puissant du N° 2 au N° 6 bis, 
· Route de Fontaine le Port, côté impair du N° 1 au N° 23, 
· Ruelle Montagne, 
· Rue des Grands Jardins, côté impair et des 2 côtés à hauteur du N° 1 et N° 1 bis 

et N° 2 et N° 2 bis, 
· Rue des Lilas, côté impair, 
· Rue Saint Hubert côté pair du N° 2 au N° 4, 
· Sur tous les trottoirs de l'agglomération sauf sur les emplacements matérialisés 

par un marquage au sol de couleur blanche, 
· Rue des Dames de Poissy du N° 2 au N° 4, 
· Ruelle Duroux, à l’intersection avec la rue de l’Hôtel de Ville, sur le côté 

gauche et sur 10 mètres. 

Article 15 : Stationnements des bus, taxis et personnes à mobilité réduite : 
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Il a été créé des emplacements, réservés aux catégories de véhicules suivants: 
 
Emplacement réservé au taxi :  

· Place de l'Hôtel de Ville, 
Emplacements réservés aux personnes à mobilité réduite (GIC-GIG) : 
· Place Robillard, 
· Place du Plessier, 
· Allée du Clos d'Audebert au droit du N° 10, 
· Parking des Grands Bois, 
· Place de l’Hôtel de Ville (le long de l’Eglise), 
· Parking de la Bergerie. 
Emplacements réservés aux arrêts et stationnements des bus scolaires et lignes 
régulières : 

· Rue de l'Hôtel de ville face au N° 28, 
· Allée des Pignons Blancs au N° 21, 
· Allée des Pignons Blancs au droit du chemin de Carrois 
· Rue de Rambouillot, à l'angle de la rue du Château des Dames, 
· RN 105, après la gendarmerie (direction MELUN), 
· RN 105, face au précédent (direction MONTEREAU), 
· Route de Fontaine le Port, au droit du N° 5, 
· Route de Fontaine le Port, au droit du N° 2, collège Rosa Bonheur. 
 

Article 16 : Limitation de tonnage : 
La circulation et le stationnement des véhicules de plus de 3,5 tonnes sont interdits 
dans les rues suivantes, sauf livraisons, transports scolaires et véhicules de service : 

· Rue de l'Église, 
· Rue des Anglos, de Saveteux à Sivry-Courtry, 
· Ruelle Duroux, 
· Ruelle des Roches, 
· Voie d'accès au parc de stationnement de la place de la Bergerie, 
· Parking Sainte Reine, 
· Place de la Bergerie, 
· Rue de Châtillon, 
· Route de la Coudre, 
· Chemin de la Ferlandière, 
· Chemin de Courbuisson, 
· Allée des Pignons Blancs, 
· Rue du Plessier, 
· Place Robillard, 
· Place de l'Eglise, 
· Place de l'Hôtel de Ville, 
· Voirie communale n° 11 (du Mesmil à Féricy). 

Article 17 : « Cédez le passage » : 
Les véhicules doivent céder le passage aux ronds points suivants : 
Rond-point desservant :  
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· l'allée des Pignons Blancs,  

· Chemin des Grands Bois,  

· Voie d'accès au parking de la "Bergerie"  

· Rue du 19 mars 1962  
Rond-point desservant : 

· Route de Fontaine le Port (RD 116)  

· Chemin de la Ferlandière. 

Article 18 : Ralentisseurs :  
Il a été réalisé les ralentisseurs de types suivants :  
1- « Dos d'âne », sans passage piétons : 

· Rue des Grands Jardins, à la hauteur du N° 9 bis, 
· Ruelle des Roches, à la hauteur du N° 6, 
· Rue de l'Hôtel de Ville, à la hauteur des N° 24 et 36, 
· Chemin des Courances, à la hauteur du N° 9 et de l’espace boisé. 
 
2- « Dos d'âne » avec passage piétons : 

· Rue des Grands Jardins, à la hauteur du N° 5, 
· Chemin des Grands Bois, à la hauteur du N° 3 et de l'école du même nom, 
· Allée des Pignons Blancs, à la hauteur des N° 1, N° 19, N° 31, N° 36, 
· Chemin de Courbuisson, à la hauteur du N° 3 et de la place de la Riotte, 
· Rue du Château des Dames, à la hauteur du N° 2, 
· Rue de la Fourche à Pain, à la hauteur du N° 2, 
· Rue des Dames de Poissy, à la hauteur du N° 24, 
· Avenue de la Reine Blanche, à la hauteur des N° 256, N° 303 et N° 440. 
· Rue de Robillard, à la hauteur des N°8 et 30, 
· Route de la Coudre, à la hauteur du parc résidentiel de loisirs de La Mussine 
· Allée des Pignons Blancs à la hauteur des N° 8 et 34. 

Article 19 : Passages piétons : 
Les piétons sont tenus d'utiliser les passages qui leur sont réservés, notamment sur 
la rue du 26 août 1944 (RN 105) où la circulation est dense, et aux abords des 
écoles. 
Dans le cas contraire, ils devront traverser la chaussée, en s'assurant qu'ils puissent 
le faire en toute sécurité. 
Un passage réservé aux piétons est aménagé aux endroits suivants : 

· Route de Fontaine le Port, aux N° 1, N° 5, N° 19, N° 32 et N° 37, 

· Rue de Rambouillot, aux N° 26 et N° 2, 
· Route de Féricy, à la hauteur du Parking Sainte Reine, de l'entrée du stade et de 

l'entrée du cimetière, 
· Rue du Château des Dames, au N° 19, 
· Chemin de la Bergerie,  
· Avenue de la Reine Blanche,  
· Rue du Général de Gaulle, au N° 1, 
· Rue du 19 mars 1962, 
· Rue de la Loge aux Bergers, aux N° 1 et N° 10, 
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· Rue de l'Église, aux N° 10 et N° 12, 
· Ruelle Montagne, au N° 2, 
· Rue de Robillard, au N° 9, 
· Rue du Moulin, au N° 24, 
· Rue des Liards, au N° 4, 
· Rue Saint Augustin, au N° 1, 
· Rue du Hameau Briard, 
· Accès parking Bergerie, 
· Rue du 26 août 1944, aux N° 1, N° 14, N° 18, N° 24, N° 28, N° 32, N° 42, N° 

46, au droit de la Chapelle Sainte Reine, au droit de la place du Puits de 
l'Échelle, 

· RN 105, au carrefour de la rue de la Loge aux Bergers et de l'allée de la 
Clairière : 4 passages, 

· Allée des Pignons Blancs, au N° 58, 
· Chemin des Grands Bois au N°1, 
· Rue du 19 Mars 1962. 

 
Article 20 : Tourne à Gauche : 

CD 47, à la hauteur du Chemin de Courances, un « tourne à gauche » (marquage au 
sol de couleur blanche), est créé afin de permettre l’accès au centre de loisirs. 

 
Article 21 : Le présent arrêté annule et remplace l'arrêté N° 2007/200 du 07 août 2007. 
 
Article 22 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 

· Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie, 
· Monsieur le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours de 

Seine et Marne,  
· Madame le chef de Police Municipale, 
· Monsieur le Responsable des Services Techniques. 

Article 23 : Le Commandant de la Brigade de Gendarmerie, le chef de Police Municipale, le 
Responsable des Services Techniques Municipaux sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

 
 

Fait au Châtelet en Brie, le 25 octobre 2007 
 
 

Le Maire, 
 
 
 
 
 
 

Alain MAZARD 


